
Les adhérents qui participent au rassemblement le premier dimanche du mois sur les 
lieux d’accueil dont les autorisations ont été accordées à Vincennes en Anciennes 
s’engagent à respecter les règles suivantes :

➜ Présenter sa carte de membre de l’année en cours à l’entrée du site.

➜ Stationner son véhicule suivant les indications des organisateurs.

➜ Ne pas apposer d’affiche de vente sur le véhicule.

➜ Ne pas faire de publicité, ni vendre de pièces détachées.

➜ 	�Ne pas se rendre sur le site avec un véhicule de moins de 30 ans ou un véhicule
dont la présentation est négligée.

➜ 	�Ne pas effectuer de manœuvres ou stationner sur les pelouses. Les parcs et
jardins de la ville de Paris dresseront un procès-verbal au contrevenant et lui
factureront la remise en état.

➜ Maintenir le site propre et ne rien jeter par terre.

➜ 	�Éviter toutes accélérations brutales en entrant ou sortant du site. Elles
peuvent causer des dommages aux piétons et aux autres véhicules par simples
projections de cailloux.

Tout manquement à l’une de ces règles déclenchera une procédure d’exclusion 
de l’adhérent pour les rassemblements du premier dimanche du mois.

��
Dans le cadre de manifestations :

➜ Respecter le Code de la route et la réglementation en vigueur.

➜ 	�Dans le cas où l’organisateur fournit une plaque rallye, la fixer sur le véhicule
sans masquer la plaque d’immatriculation.

➜ 	�S’engager sur l’honneur à ce que l’attestation d’assurance, le permis de
conduire, le contrôle technique soient valides le jour de la manifestation.

➜ 	�Autoriser l’organisateur à publier toute interview, reportage filmé ou reportage
photographique.

CHARTE DE BONNE CONDUITE 
de l’adhérent à Vincennes en Anciennes. (À conserver)
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